
   

Canton du Valais  Commune : ……………………………………….. 
 
 
 
 
Initiative populaire cantonale 

"Non aux géants d’acier – Pour la mise sous terre d es nouvelles lignes 
électriques sur le territoire du canton du Valais" 
 
 
 
Les citoyennes et citoyens soussignés ayant le droit de vote dans le canton demandent en termes 
généraux, en vertu des articles 33 et ss de la Constitution cantonale, 

au Grand Conseil valaisan d’adopter une loi par laq uelle les autorités cantonales sont tenues 
de mettre en œuvre tous les moyens juridiques et po litiques compatibles avec le droit 
supérieur afin que toute nouvelle ligne sur le terr itoire du canton du Valais soit enfouie. Des 
exceptions au principe de l’enfouissement sont poss ibles. Elles devront faire l’objet d’une 
décision du Grand Conseil. 

 
 
Seuls les électrices et électeurs résidant dans la commune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature. Les 
citoyennes et les citoyens qui appuient la demande doivent la signer de leur main. Ils ne peuvent signer qu'une fois cette 
initiative. 
 

Celui qui intentionnellement appose une autre signature que la sienne, qui signe pour un tiers ou qui signe plus d'une fois, est 
punissable selon l'article 282 du code pénal. 
 
 
Nom Prénom Année de 

naissance Adresse exacte (rue-n°) Signature manuscrite 
Contrôle 
(laisser 
blanc) 
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Expiration du délai pour le dépôt des signatures à la Chancellerie d'Etat : 16.01.2012. 
 
 
 
Le président de commune soussigné atteste que les ……..… (nombre) signataires ci-dessus sont habiles en matière cantonale 
et exercent leurs droits politiques dans la commune (art. 103 LcDP). 
 
 
Lieu et date : ………………………………………………..…..   Sceau  et signature : 
 
 

A retourner à : 

SCIV – Secrétariat d’initiative 
Rue de la Porte-Neuve 20 – Case postale 1312 - 1951  Sion  

 
Le comité d'initiative, composé des auteurs de celle-ci désignés ci-après, est autorisé à retirer la présente initiative populaire par 
une décision prise à la majorité absolue des membres : 

Bertrand Zufferey, 1958 St-Léonard – Gérard Gillioz, 1991 Salins – Marylène Volpi Fournier, 1950 Sion – Peter Bodenmann,           
3900 Brig – Jean-Henri Dumont, 1950 Sion – Oskar Freysinger, 1965 Savièse – Charles-Alexandre Elsig, 1950 Sion – Nicolas 
Rossier,                      1991 Salins – Brigitte Wolf, 3982 Bitsch. 


